
Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise ?

Réponse courte

Un plan de formation d'entreprise est un document interne élaboré par l'employeur qui recense l'ensemble des

actions de formation professionnelle prévues pour les salariés sur une période déterminée, généralement annuelle. Il

vise à adapter, maintenir ou développer les compétences des salariés en fonction des besoins de l'entreprise et de

l'évolution des postes de travail.

Ce plan inclut des formations obligatoires, des actions d'adaptation au poste, de développement des compétences ou

de reconversion, et répond à la fois aux exigences légales et aux objectifs stratégiques de l'entreprise. Il doit

respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés et être communiqué à la délégation du personnel lorsque

celle-ci existe.

Définition

Le plan de formation d'entreprise est un document interne élaboré par l'employeur, recensant l'ensemble des

actions de formation professionnelle envisagées pour les salariés sur une période déterminée, généralement

annuelle. Il constitue un outil de gestion des compétences permettant d'adapter, de maintenir ou de développer

les qualifications des salariés en fonction des besoins de l'entreprise et de l'évolution des postes de travail.

Le plan de formation peut inclure des formations obligatoires, des actions d'adaptation au poste, des formations

de développement des compétences ou de reconversion. Il vise à répondre à la fois aux exigences légales et aux

objectifs stratégiques de l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment construire un plan de formation d'entreprise en pratique ?

La construction du plan implique une analyse des besoins en compétences à partir des entretiens annuels, des évolutions technologiques
et des orientations stratégiques. Chaque action de formation doit mentionner l'objectif, le public visé, la durée, le calendrier, le mode de
financement et l'organisme de formation retenu.

La délégation du personnel doit-elle être informée du plan de formation de l'entreprise ?

Dans les entreprises disposant d'une délégation du personnel, l'employeur doit l'informer annuellement sur le contenu du plan de
formation, conformément à l'article L. 414-3 du Code du travail. Le plan doit respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés et
ne peut pas être utilisé pour contourner les règles relatives à la modification du contrat de travail.

Les salariés peuvent-ils refuser de participer à une formation prévue dans le plan d'entreprise ?

Les salariés désignés pour suivre une formation dans le cadre du plan sont tenus d'y participer, sauf motif légitime d'empêchement. Pour
les formations hors temps de travail, l'accord écrit du salarié est requis. L'employeur doit assurer la traçabilité des actions réalisées pour
justifier du respect de ses obligations.
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Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise et quel est son objectif ?

Un plan de formation d'entreprise est un document interne élaboré par l'employeur qui recense l'ensemble des actions de formation
prévues pour les salariés sur une période déterminée, généralement annuelle. Il vise à adapter, maintenir ou développer les
compétences des salariés en fonction des besoins de l'entreprise et de l'évolution des postes de travail.

Quels types de formations peut inclure un plan de formation d'entreprise au Luxembourg ?

Le plan peut inclure des formations obligatoires, des actions d'adaptation au poste, de développement des compétences ou de
reconversion professionnelle. Il répond à la fois aux exigences légales et aux objectifs stratégiques de l'entreprise, en tenant compte des
obligations réglementaires en matière de sécurité ou de certification.

Conditions d’exercice

L'élaboration du plan de formation relève de l'initiative de l'employeur, sans obligation légale de consultation

préalable des salariés, sauf disposition conventionnelle ou accord collectif contraire. Les conditions d'exercice sont

les suivantes :

Condition Détail

Information de la délégation du

personnel

Dans les entreprises disposant d'une délégation du personnel, l'employeur

doit l'informer annuellement sur le contenu du plan de formation (Art. L.414-3)

Égalité de traitement
Le plan doit respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés (Art.

L.251-1)

Non-contournement des règles

contractuelles

Il ne peut être utilisé pour contourner les règles relatives à la modification du

contrat de travail ou à la mobilité interne

Accord du salarié pour les

formations hors temps de travail

Les actions de formation hors temps de travail requièrent l'accord écrit du

salarié

Modalités pratiques

Le plan de formation se construit et s'exécute selon les modalités suivantes.
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Label Détail

Analyse des besoins
S'appuie sur les entretiens annuels, les évolutions technologiques, les orientations

stratégiques et les obligations réglementaires

Contenu de chaque

action

Pour chaque formation : objectif, public visé, durée, calendrier, mode de financement et

organisme retenu le cas échéant

Aides publiques
L'employeur peut solliciter un cofinancement public, sous réserve de respecter la loi

modifiée du 19 décembre 2008

Obligation de

participation
Les salariés désignés sont tenus de participer, sauf motif légitime d'empêchement

Traçabilité
L'employeur doit conserver les convocations, feuilles de présence et attestations de

participation

Pratiques et recommandations

Associer la délégation du personnel à l'élaboration du plan afin de favoriser l'adhésion des salariés et d'anticiper

d'éventuelles contestations. La transparence sur les critères de sélection des bénéficiaires et la communication

régulière sur les objectifs poursuivis renforcent l'efficacité du dispositif.

Conserver les documents justificatifs des actions de formation, notamment en cas de contrôle ou de demande de

cofinancement. Il est conseillé d'intégrer systématiquement les formations obligatoires (sécurité, hygiène, prévention

des risques professionnels) et de prévoir un suivi de l'impact des formations sur la performance et l'évolution

professionnelle des salariés.

Assurer l'encadrement humain des dispositifs de formation, en particulier lors de l'utilisation d'outils numériques ou

d'IA, afin de garantir la qualité pédagogique et le respect des droits des salariés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.131-1 à L.131-10
Formation professionnelle continue, définition, obligations de l'employeur, droits des

salariés

Art. L.414-3
Obligation d'information annuelle de la délégation du personnel sur le plan de

formation

Art. L.251-1 Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.312-1 et s.
Adaptation des salariés à l'évolution de leur emploi et prévention des risques

professionnels

Loi modifiée du 19

décembre 2008

Formation professionnelle continue : conditions d'accès aux aides publiques et

modalités de prise en charge

L'absence de plan de formation structuré peut constituer un manquement à l'obligation d'adaptation des salariés et exposer

l'employeur à des risques contentieux, notamment en cas de licenciement pour insuffisance professionnelle ou d'évolution

technologique des postes. Il est essentiel de documenter chaque étape du processus et de garantir l'égalité d'accès à la formation

pour tous les salariés.

Voir aussi

Caractère obligatoire du plan de formation selon la taille de l'entreprise

Rubriques obligatoires d'un plan de formation

Validation interne du plan de formation

Rôle de la délégation du personnel dans le plan de formation

Identification des besoins de formation à l'échelle de l'entreprise

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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